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	PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL	

[bookmark: _Hlk121130821]SÉANCE DU 20 MARS 2026





L’an deux mil vingt-six, le 20 mars à 19 heures 15 minutes, les membres du Conseil Municipal de la commune de Chemilly, proclamé par le bureau électoral à la suite des opérations de vote du 15 mars 2026, se sont réunis dans la salle de réunion de la mairie sur convocation qui leur a été adressée par Mme la Maire le 16 mars 2026, conformément aux articles L2121 – 7 et L2122 – 8 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Nombre de membres en exercice : 15
Nombre de membres présents : 13
Nombre de membres absents ou excusés : 2
Pouvoirs : 2
Etaient présents : Mme CABANEL Claire, M. VILLEDEY Xavier, Mme CHOMEL Sylvie, M. SEMET Nicolas, Mme CHEMINEL Nathalie, M. TOUREAU Jean-Pierre, M. VILLEDEY Erwann, Mme ROMERO Catherine, M. FONTVERNE Baptiste, Mme FAYOLLE Ghislaine, M. PINUS Yann, Mme MALEK Laure, M. LUTZ Frédéric
Etaient absents ou excusés : Mme FORT Séverine, Mme APRILE Béatrice
Secrétaire de séance : Mme CHOMEL Sylvie


· Désignation du secrétaire de séance : Mme CHOMEL Sylvie
· Lecture d’extraits des textes sur l’installation du Conseil municipal
· Vérification du quorum & des pouvoirs. Le quorum est atteint.
· Appel des conseillers 

 1. Installation des conseillers municipaux

La séance a été ouverte sous la présidence de Mme CABANEL Claire, maire sortante et doyenne, qui, après une dernière déclaration, a donné lecture des résultats constatés aux procès-verbaux des élections et a déclaré installés dans leur fonction les conseillers municipaux cités ci-dessus.
Mme CABANEL Claire, maire sortante, à l’appel nominal des membres du conseil municipal, a dénombré quinze conseillers présents et constaté que la condition de quorum posée par l’article L2121-7 du CGCT était remplie. M. CABANEL Claire, doyenne d’âge du Conseil Municipal a pris la présidence. Le Conseil Municipal a choisi pour secrétaire Mme CHOMEL Sylvie.


2. Election du Maire
Après avoir donné lecture des articles L2122 – 4, et L2122 – 7 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a invité le Conseil Municipal à procéder à l’élection du Maire, conformément aux dispositions prévues par les articles L2122 – 4 et L2122 – 7 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Mme CABANEL Claire, seule candidate, a été élue au premier tour de scrutin à l’unanimité. Mme CABANEL Claire a été proclamée maire et immédiatement installée.

3. Fixation du nombre d’adjoints
Sous la présidence de Mme CABANEL Claire, élue maire, le conseil municipal a été invité à procéder à la fixation du nombre d’adjoints. La commune doit disposer au minimum d’un adjoint et au maximum d’un nombre d’adjoints correspondant à 30 % de l’effectif du conseil municipal, soit quatre adjoints. Il est rappelé qu’en application des délibérations antérieures, la commune disposait à ce jour de trois adjoints. Au vu de ces éléments, le conseil municipal décide de conserver le nombre de trois adjoints au maire de la commune.
4. Election des adjoints
Il a été procédé ensuite, et sous la présidence de Mme CABANEL Claire, élue Maire, à l’élection des 3 adjoints.
Une seule candidature de liste, composée de M. VILLEDEY Xavier, Mme CHOMEL Sylvie et M. SEMET Nicolas, est présentée. 
La liste de M. VILLEDEY Xavier, composée de lui-même, 1er adjoint, de Mme CHOMEL Sylvie, 2ème adjoint et de M. SEMET Nicolas, ayant obtenue la majorité absolue au 1er tour de scrutin a été proclamée et les trois adjoints immédiatement installés.

5. Désignation des délégués intercommunaux

Après avoir présenté chacun des organismes auxquels la commune adhère, Mme la Maire invite le conseil municipal à procéder à l’élection ou à la désignation des conseillers municipaux qui y représenteront la commune.

SDE03
Mme la Maire rappelle l’adhésion de la commune au Syndicat Départemental d’Energie de l’Allier. Ses statuts prévoient que les communes dont la population municipale est inférieure au seuil de 8000 habitants, désignent un délégué titulaire et un délégué suppléant pour siéger à son assemblée plénière.
Conformément aux articles L5212-6, L5212-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal procède à l’élection de ces délégués.
[bookmark: _Hlk107483507]Se portent candidats : M. PINUS Yann et Mme CABANEL Claire
[bookmark: _Hlk107496474]Après délibération, ont été désignés :
- Délégué titulaire : M. PINUS Yann 
- Déléguée suppléante : Mme CABANEL Claire

Allier Bourbonnais Territoires (A.B.T. ex-A.T.D.A)
[bookmark: _Hlk107483468]Se portent volontaires : Mme CHOMEL Sylvie et Mme CABANEL Claire
Après délibération, ont été désignées :
- Déléguée titulaire : Mme CHOMEL Sylvie
- Déléguée suppléante : Mme CABANEL Claire

 CNAS 
Mme CHOMEL Sylvie se porte candidate et est élue comme déléguée titulaire représentant les élus. Mme FAYOLLE Ghislaine est désignée comme suppléante.
Mme JOHNSON Marie-Lise est désignée comme déléguée représentant les agents.

Centre Social de Souvigny : L’ESCALE
Se portent volontaires : Mme FAYOLLE Ghislaine, Mme MALEK Laure 
Après délibération, ont été désignées :
- Déléguée titulaire : Mme FAYOLLE Ghislaine 
- Déléguée suppléante : Mme MALEK Laure

Conservatoire des sites de l’Allier
Se portent volontaires : Mme FORT Céline, M. TOUREAU Jean-Pierre  
Après délibération, ont été désignés :
- Déléguée titulaire : Mme FORT Séverine 
- Délégué suppléant : Mme M. TOUREAU Jean-Pierre  

Correspondant « Défense » à la préfecture de l’Allier
Se portent volontaires : M. VILLEDEY Xavier, M. FONTVERNE Baptiste
Après délibération, ont été désignés :
- Délégué titulaire : M. VILLEDEY Xavier
- Délégué suppléant : M. FONTVERNE Baptiste

Proposition de délégués à Moulins Communauté pour représenter la commune :

SICTOM Nord Allier
[bookmark: _Hlk107484209]Se portent volontaires : Mme CHOMEL Sylvie et Mme ROMERO Catherine
Après délibération, ont été désignées :
- Déléguée titulaire : Mme CHOMEL Sylvie   - Déléguée suppléante : Mme ROMERO Catherine
SIVOM de Souvigny
Se portent candidates : Mme CABANEL Claire, Mme CHEMINEL Nathalie,
Après délibération, ont été désignés :
- Délégués titulaires : M. TOUREAU Jean-Pierre et M. FONTVERNE Baptiste 
- Délégués suppléants :  M. PINUS Yann et M. SEMET Nicolas
6. Etablissement des Commissions Communales
Madame Claire Cabanel explique dans un premier temps au Conseil que certaines commissions ont un caractère obligatoire telle que la CCID (Commission des Impôts Direct), les membres sont choisis par la trésorerie ; puis elle présente chaque commission communale, les délégués et suppléants élus étant répartis comme suit :
	COMMISSION
	ROLE
	RESPONSABLE
	MEMBRES

	Finances
	Préparation du budget de la commune 
Suivi de la réalisation du budget 
Etude financière 
Recherche de subventions  
	Claire CABANEL 
	Tous les conseillers font partie de la commission - 
Préparation du budget : Sylvie CHOMEL - Xavier VILLEDEY -Marie-Lise JOHNSON

	Voirie
	Etude des demandes des citoyens
Inspection des voies communales
Détermination des travaux à réaliser - demande de devis - suivi des réalisations
	Sylvie CHOMEL 
	 Xavier VILLEDEY - Nicolas SEMET - Yann PINUS - Jean-Pierre TOUREAU - Erwan VILLEDEY

	Communication
	Elaboration du bulletin municipal, et de l'information aux citoyens (flyers)
Communication sur les réseaux sociaux (Intramuros Facebook) et sur le site internet de la commune 
	Catherine ROMERO 
	Ghislaine FAYOLLE - Claire CABANEL - Baptiste FONTVERNE - Vanessa CARTERON 

	Fêtes et animations 
- associations – 
Salle Polyvalente
	Organisation de la partie conviviale des manifestations organisées par la commune : commémorations, marchés apéros et autres
Marchés : lien avec les participants aux marchés, inscription, accueil, organisation
Inter-associations : lien avec les associations de la commune : étudier leurs besoins, participer à leur AG 
Espaces verts : décider du fleurissement et aménagement paysager de la commune – travailler avec le groupe citoyen
	Nathalie CHEMINEL (Fêtes et associations) 
Séverine FORT (Marchés)
Jean-Pierre TOUREAU (Espaces verts)
	Ghislaine FAYOLLE - Nicolas SEMET - Baptiste FONTVERNE  

	Patrimoine – 
cimetière 
	Contrôler en lien avec la secrétaire générale la bonne gestion du cimetière : entretien du cimetière - tombes à relever – éléments remarquables
Lien avec l’association ACPC (Art, Culture et Patrimoine de Chemilly) pour entretenir le patrimoine immobilier de Chemilly, effectuer des rénovations etc.  
	Xavier VILLEDEY 
	Nathalie CHEMINEL -Sylvie CHOMEL - Jean-Pierre TOUREAU 

	 
	 
	COMMISSION
 REGLEMENTAIRE 
	 

	Révision des listes électorales
	Mise à jour 
	Nathalie CHEMINEL
	Claire CABANEL - Xavier VILLEDEY 
extérieure Chantal Forestier

	 
	 
	DELEGUES
	 

	Ecole - périscolaire 
	Lien avec l'école
Participation au Conseil d'école
	Ghislaine FAYOLLE 
Catherine ROMERO
	 

	Mme le maire, par sa qualité fait partie de toutes les commissions communales
	


7. Informations diverses :
· Fixation de dates de prochaines réunions
· Information sur action de formation le 3 avril pour les nouveaux élus sur les finances de la commune 


Clôture de la séance 21h05
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